
Quand ? 

 

Accueil périscolaire :   7 H 15 - 8 H 30  et 16 H 00 - 18 H 15 

Pause méridienne :   11 H 30 - 13 H 45  

accueil total avec restauration ou partiel sans restauration 

Mercredis :  11 H 30 - 18 h 15 

Vacances scolaires :  7 H 15 - 18 H 15 

avec sans restauration 

Fermeture : 4 semaines en août - une semaine à Noël  

Combien ? 

 

Le tarif horaire appliqué à chaque famille est variable et calculé en fonction des ressources et du 

nombre d ’ enfants présents dans la famille. 

Forfait repas hors accueil : 4.20 euros 

Minimum de facturation mensuel : 15 euros 

 

Pour connaître le montant exact de vos  prestations, adressez-vous à la maison de l ’ enfance muni 

de votre N° d ’ allocataire CAF, ou de vos déclarations de ressources, et nous pourrons effectuer  

une simulation. 

Que font les enfants ? 

Des activités manuelles, sportives ou de plein air, d ’ expression, de découverte de leur environ-

nement, des jeux de groupe, jeux d ’ imitation,  de la cuisine, des visites, sorties, et  moments 

festifs sont proposés aux enfants. 

Les enfants choisissent de participer aux activités. 

Nous travaillons régulièrement avec la médiathèque et le CPIE du haut Jura. 

En périscolaire, les enfants ont la possibilité de faire leurs devoirs. 

  

Comment inscrire mon enfant ? 

Avant tout accueil, un dossier ( renseignement + fiche sanitaire )  est rempli et signé par les pa-

rents. Un exemplaire du règlement intérieur leur est remis. 

Prendre RDV avec la directrice au 03 84 42 25 43 

Des feuilles d ’ inscription,  disponibles à la maison de l’ e nfance, sont à rendre avant la date indi-

quée en bas de feuille, pour les différentes périodes d ’ a ccueil. 

Maison de l ’enfance 
Accueil périscolaire - Restauration - Accueil de loisirs 

Accueil de loisirs municipal 

Géré par la mairie de Coteaux du Lizon 

2, place de l ’ hôtel de ville 

39170 Coteaux du Lizon 

tél. : 03 84 42 11 59 

 

Responsable: Maryse Vincent - adjointe au maire 

La maison de l’enfance accueille les enfants de Coteaux du Lizon et des communes 

voisines, dès leur  scolarisation  en maternelle ou en primaire et à l’âge de 3 ans en 

cantine. 

Pour les enfants de 3 à 4 ans, un entretien avec les parents  précisant les conditions d ’

accueil est obligatoire. 

Les enfants sont accueillis en périscolaire les jours d ’ école et à la journée ou demi-

journée pendant les mercredis et vacances. 

Pour les enfants de la maternelle Gérard Dalton les accueils du  matin et du soir sont 

assurés à l ’ école.  

Le restaurant scolaire fonctionne toute l ’ année. Deux services sont organisés les jours 

d ’ école. Pendant qu ’  un service se restaure, l ’ autre groupe d ’ enfants est accueilli 

à la maison de l ’ enfance. 

La maison de l ’ enfance est installée dans des locaux récemment rénovés, proches de 

l ’ école Bernard Clavel. Elle dispose d ’ un grand parc extérieur. 

Maison de l’enfance 

10, place de la fontaine 

Saint Lupicin 

39170 Coteaux du Lizon 

tél.: 03 84 42 25 43 

maisonenfancestlup@orange.fr  

 
Directrice: Viviane Caron 
Directrice adjointe : Céline Batifoulier 


